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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

débits de boissons
Question écrite n° 80351

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur l'absence d'évolution de la
réglementation concernant les transferts de licences des débits de boisson. Alors que la loi n° 2004-806 du 9
août 2004 relative à la politique de santé publique prévoyait dans son article 46 d'assouplir les conditions du
transfert, notamment en complétant l'article L. 3332-11 du code la santé publique par l'ajout d'un transfert « sans
limitation de distance au profit de certains établissements de tourisme dans des cas et selon des conditions
déterminées par décret en Conseil d'État », et alors qu'un certain nombre de propositions en ce sens avaient été
avancées, notamment la suppression de la commission des transferts et l'attribution de cette compétence aux
préfets, il semble que le décret réglementant cette question n'ait pas encore été modifié. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui faire part de l'évolution des réflexions à ce sujet et du délai prévisible avant la publication du
décret révisé.

Données clés

Auteur : M. Michel Bouvard
Circonscription : Savoie (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 80351
Rubrique : Hôtellerie et restauration
Ministère interrogé : santé et solidarités
Ministère attributaire : santé, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 6 décembre 2005, page 11227

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE80351
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA633

